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D É B A T

Il est gratifiant de voir que la série d’articles sur la dentiste-
rie non conventionnelle (DNC)1-5, et sur sa corrélation
avec la médecine non conventionnelle (MNC), soulève

des discussions. Il s’agit d’une question controversée, peu
comprise et mal documentée; il paraît donc justifié de
présenter une vue d’ensemble sur ce très vaste sujet, sous la
forme d’un examen (avec renvois) de certains ouvrages. Cepen-
dant, pareille analyse est intrinsèquement biaisée; aussi ai-je
tenté d’éviter, tout au moins, d’énoncer des opinions person-
nelles et des concepts philosophiques abstraits.

Cette série devrait constituer un point de départ utile à la
poursuite des études sur cette question et à l’approfondis-
sement des nombreux aspects qu’elle sous-tend. Les lettres que
nous avons reçues des divers coins du pays, de la Nouvelle-
Écosse à la Colombie-Britannique jusqu’au Nunavut et aussi
des États-Unis, témoignent du vaste intérêt que suscite cette
facette de la dentisterie. Et l’analyse du Dr Fortinsky6 nous aide
à approfondir certaines questions.

L’expression «non conventionnelle» fait référence à des métho-
des qui ne sont pas basées sur des connaissances scientifiques
établies («non éprouvées») et elle est utilisée pour éviter de cibler
des méthodes et des allégations particulières7. Ceci peut toutefois
laisser sous-entendre, à tort, que la science dentaire est conforme
à la doctrine établie et qu’elle est trop rigide7. Le terme «complé-
mentaire», que préfèrent certains praticiens, fait référence aux
«diagnostics, traitements ou mesures de prévention qui servent de
complément à la [dentisterie] conventionnelle en préconisant
une approche holistique, en répondant aux besoins auxquels les
traitements orthodoxes ne répondent pas ou en diversifiant le
cadre conceptuel de la [dentisterie]»8.

Un tel concept est admirable, à la condition que les méthodes
qui en découlent soient salutaires pour le patient5; par définition,
toutefois, aucune donnée ne prouve l’efficacité de la DNC et
aucune donnée publiée n’indique dans quelle mesure les prati-
ciens qui se disent non conventionnels ont recours à des métho-
des éprouvées, ni dans quelle mesure ils font la promotion de
méthodes non éprouvées, inutiles ou même dangereuses. Qui
plus est, il est probable qu’il y ait moins de complémentarité
entre la DNC et la dentisterie conventionnelle qu’entre la méde-
cine non conventionnelle et la médecine conventionnelle. Ainsi,

extraire une dent saine dans une zone de soi-disant «cavitation»
et la remplacer par un pont conventionnel n’a rien de «complé-
mentaire». De même, faire la promotion de la DNC auprès de
certains patients et de méthodes orthodoxes auprès d’autres
n’est pas «complémentaire». La terminologie utilisée a une très
forte connotation politique et, à mon avis, les expressions «non
conventionnelle» et «non éprouvée» sont celles qui traduisent le
mieux et de la manière la plus juste les pratiques dentaires
auxquelles elles font référence 1-5.

Approfondir une philosophie ou lire de la documentation
qui en retrace l’histoire ne suppléent pas à l’absence de données
sur la DNC. Les tenants de la DNC négligent souvent de
reconnaître l’importance, sur les plans scientifique et juri-
dique, de s’appuyer sur des faits, plutôt que sur des concepts
philosophiques et des croyances. L’incapacité de comprendre
ou de reconnaître que la science est un mode de pensée —
discipliné certes mais néanmoins imaginatif — est un triste
reflet du phénomène d’abêtissement observé dans les médias,
lesquels nous inondent d’allégations naïves exploitant la
pseudo-science et la superstition — en quelque sorte, une célé-
bration de l’ignorance9. La science pourrait être comparée au
«bon sens commun structuré»10, lequel doit s’appuyer sur une
pensée rigoureuse et logique, et pas seulement sur des concepts
philosophiques. Il y a tellement d’arguments et d’opinions au
sujet de la DNC et de la MNC qu’il serait naïf de croire que la
science saura répondre à tout.

La dentisterie est une profession scientifique de la santé, et
les dentistes autorisés à exercer sont des scientifiques assujettis
à une réglementation, à l’intérieur du système judiciaire. L’au-
torisation d’exercer est la preuve (scientifique et juridique)
d’une formation et d’une expérience scientifiques adéquates.
Malheureusement, cette autorisation n’est pas une garantie de
moralité ou d’éthique, ni du maintien des pratiques scienti-
fiques acquises. La délivrance de l’autorisation d’exercer est la
méthode qu’a choisie notre société pour protéger le public, en
réglementant les dentistes2,3.

Une des critiques formulées à l’égard de la science est qu’elle
gêne la liberté de pensée. L’évaluation des nouvelles décou-
vertes doit toutefois s’appuyer sur des données expérimentales
et pas seulement sur des objections théoriques. L’absence d’ex-
plications physiques, chimiques ou biologiques plausibles pour
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l’homéopathie est une des objections fondamentales à l’effica-
cité de l’homéopathie. Comme l’homéopathie échappe à toute
explication scientifique, nous sommes contraints, soit de faire
confiance à la science et donc de rejeter les études dépourvues
de sens théorique, soit d’accepter des études qui mettent en
doute des concepts scientifiques établis. Ou devons-nous vrai-
ment le faire?

Certains prétendent qu’une substance chimiquement indis-
sociable de l’eau aurait un mystérieux pouvoir curatif; pareille
allégation nécessite toutefois un nouveau principe de physique
pour expliquer comment une dilution plus grande que la cons-
tante d’Avogadro diffère de l’eau pure. La «mémoire de l’eau» est
une des explications théoriques proposées pour l’homéopathie;
selon cette théorie, l’eau serait empreinte d’information qui
refléterait la transformation des molécules durant l’agitation
énergique des dilutions homéopathiques. Les données expéri-
mentales à l’appui de cette théorie sont toutefois déficientes et
les études cliniques sur l’homéopathie demeurent controversées.
Récemment, un essai randomisé de haute qualité et publié dans
un prestigieux journal médical a fait état de résultats positifs —
les dilutions homéopathiques diffèrent de l’effet placebo11. Un
commentaire sollicité12, ainsi qu’une série fascinante et forte-
ment recommandée de 55 réponses électroniques13, illustrent
bien la diversité et la divergence des opinions sur cette question.
Nous devons faire preuve d’une ouverture d’esprit, sans toute-
fois témoigner d’une confiance aveugle.

La controverse au sujet de la DNC et de la MNC vient de ce
que certains appuient leurs convictions sur la science, d’autres
sur des systèmes parallèles. Les études cliniques et épidémiolo-
giques ne produisent jamais de résultats garantis à 100 %, et la
science ne fournit pas d’explications complètes sur tout. Sans
doute la meilleure approche pour les dentistes serait-elle de
reconnaître les limites de notre profession et d’adopter une atti-
tude responsable, en accord avec les pratiques scientifiques
connues et dans le meilleur intérêt de nos patients. Même si
l’homéopathie n’est rien de plus qu’un traitement placebo
coûteux, si elle contribue au mieux-être des gens et qu’elle n’a
aucun effet nocif, peut-être mérite-t-elle une place dans notre
arsenal thérapeutique5. On a traité d’arrogants ceux qui
voulaient priver les patients de cette possibilité; force toutefois
est de constater que l’efficacité de l’homéopathie en dentisterie
a été réfutée ou reste à prouver3. L’article de synthèse auquel on
fait référence pour appuyer le commentaire sur l’homéopathie
conclut en ces termes : «Les résultats de ces études sont insuffi-
sants pour indiquer que l’homéopathie est vraiment efficace
pour le traitement de quelque état clinique. Il est justifié de
poursuivre les recherches sur l’homéopathie, à la condition que
celles-ci soient rigoureuses et systématiques14.»

Les défenseurs de méthodes non éprouvées allèguent
souvent l’inutilité de mener des recherches rigoureuses, niant
ainsi essentiellement la nécessité de quelque fondement scien-
tifique6, par exemple pour prouver la soi-disant mobilité des os
crâniens. Or les observations cliniques en anatomie et physio-
logie fondamentales ont démontré que le cœur pompe le sang
dans les vaisseaux sanguins, comme en font foi le battement et
la pulsation cardiaques; de même, les os du crâne sont soudés

et il n’y a donc aucun mouvement décelable, ni rythme
du liquide céphalo-rachidien (LCR). Aussi pourrait-on avoir
besoin de preuves supplémentaires pour convaincre les scep-
tiques. Or aucune recherche n’a pu mesurer la mobilité ou le
rythme cranio-sacrés et pareille allégation n’a pu être reliée, de
manière fiable, au rythme cardiaque ou respiratoire des sujets
ou des examinateurs15,16. Qui plus est, une interprétation
pertinente des données scientifiques actuelles laisse croire à
l’absence de rythme cranio-sacré17 et les tenants de cette théo-
rie ne proposent aucune donnée valide à l’appui de la mobilité
des os crâniens ou de l’existence d’un rythme du LCR, ni des
allégations quant aux propriétés curatives de la thérapie
cranio-sacrée. Pourtant, il est possible de mener des recherches
rigoureuses sur la DNC et la MNC18.

Le fait de croire à des allégations concernant la DNC et la
MNC, qui sont ni scientifiques, ni logiques, ni normales2, est
examiné dans l’ouvrage auquel on fait référence19, lequel a été
rédigé par un spécialiste de l’histoire des sciences, de la techno-
logie et de la pensée évolutive. Les études et les observations qui
y sont faites ne sont, ni insultantes, ni incendiaires, notamment
parce que les croyances semblent être ce qui caractérise le mieux
les praticiens et les adeptes de la MNC et de la DNC2. Vouloir
expliquer des allégations invraisemblables ou absurdes, ainsi
que l’attrait que celles-ci exercent sur les personnes, fait appel à
des modes de pensée perturbés plus dangereux et plus graves,
qui vont de l’illusion à la dénégation de l’holocauste. Les 
traitements non conventionnels en dentisterie semblent cher-
cher davantage à satisfaire aux croyances du patient qu’à ses
besoins en matière d’hygiène buccodentaire. Une DNC dont
l’efficacité serait prouvée (et là est le défi) pourrait être béné-
fique pour le patient; cependant, les charlatans et les guérisseurs
profitent toujours aux dépens du patient. Le praticien autorisé
à exercer devrait être en mesure de faire la différence. C
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